




  
 
 

 
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE 
DANS LE CADRE D’UNE ACTION HUMANITAIRE 
AVEC L’ASSOCIATION « CEDRES DE FRANCE » 

 
 

--------------------- 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, 
B.P. 2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Bureau 
Communautaire en date du 28 septembre 2020, 
 
Ci-après désignée Communauté d’Agglomération 
           D’une Part 
 
ET  
 
L’Association « Cèdres de France » dont le siège social est situé 1, Impasse du Vieux Cèdres – 
34 170 CASTELNAU LE LEZ, représenté par Monsieur Elie ABOUD agissant en lieu et place de 
l’Association en sa qualité de Président, conformément aux statuts de l’Association ; 
 
L’Association est régie par la Loi du 1er juillet 1901 et a été déclarée à la Préfecture de l’Hérault le 19 
août 2020. 
 
Ci-après désignée L’Association « Cèdres de France » 
           D’autre Part 
 

PREAMBULE 
 
Le Liban a connu, le 4 août dernier, une succession d’explosions dévastatrices dans un 
entrepôt du port de sa capitale, Beyrouth. Le bilan humain de cette catastrophe était, à fin 
août 2020, d’au moins 190 personnes décédées et plus de 6 500 blessées. 
 
Par ailleurs, les dégâts matériels ont été estimés, dans le cadre d’une étude menées par 
l’Organisation des Nations Unies et L’Union Européenne, à une fourchette allant de 6,7 à 
8,1 milliards de Dollars. 
 
Les secteurs les plus gravement touchés sont ceux concernant l’approvisionnement en 
denrées alimentaires – le principal silo à grains du port de Beyrouth ayant été détruit - , le 
logement ou les transports. 
 
Mais la principale urgence vient du système de santé, et notamment la prise en charge des 
personnes blessées dont un nombre important se trouve dans l’incapacité de se faire 



soigner ou opérer, au risque d’aggraver la situation sanitaire du pays alors que 45% de la 
population vit déjà sous le seuil de pauvreté. 
 
En conséquence, par un communiqué en date du 13 août 2020, le Ministère de l’Europe et 
des Affaires Etrangères a lancé un appel aux contributions des Collectivités Territoriales 
françaises pour participer à l’organisation de l’aide humanitaire à destination du Liban. Cette 
aide à vocation à couvrir les besoins d’urgence, à savoir : 

- Médicaments et matériel médical 
- Soutien prioritaire aux écoles de Beyrouth 
- Aide alimentaire avec un point d’attention sur l’alimentation des enfants 
- Equipement et matériaux de construction pour logements et infrastructures. 

 

Dans le but d’assurer de contribuer à la mise en œuvre efficace de l’aide qui sera déployée 
nationalement, l’Association « Cèdres de France » a été fondée par un ensemble de 
médecins, chirurgiens et professeurs du Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier. 
Cette Association a pour mission principale de sélectionner et évaluer les dossiers de 
patients libanais, puis les quantifier en estimant leur coût. 
 
La CASA a l’opportunité de s’associer à cette initiative humanitaire et, par-là, contribuer à 
sauver des vies et aider à la reconstruction du Liban sous la forme du versement d’une 
subvention d’un montant de 5 000 Euros, qui correspondrait au parrainage de deux ou trois 
patients devant subir des interventions chirurgicales. 
 
 
Par cet exposé, il est convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La Communauté d’Agglomération souhaite parrainer, par l’octroi d’une subvention d’un 
montant de 5 000 Euros, la prise en charge médicale au Liban, par l’Association « Cèdres de 
France », de patients en attente d’une intervention chirurgicale depuis l’explosion du 4 août 2020. 
 
Ainsi, par la présente convention, l’Association « Cèdres de France » s’engage, grâce à un comité 
de sélection du corps médical français, à sélectionner et évaluer des dossiers de patients libanais, 
puis les quantifier en estimant leur coût. 
 
 

ARTICLE  2 :  MODALITES DE VERSEMENT 
 
Par délibération en date 28 septembre 2020, le Bureau Communautaire a autorisé le versement de 
la somme de 5 000 Euros dès signature de la présente convention par les deux parties et visa du 
contrôle de la légalité. 
 
 
 
 
ARTICLE 3 – ASSURANCES 
 
Les activités de l’Association « Cèdres de France » sont placées sous sa responsabilité exclusive. 



 
L’Association devra souscrire tout contrat de façon à ce que la responsabilité de la Communauté 
d’Agglomération ne puisse être recherchée ou inquiétée. 
 
 
ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
 
L’association Cèdres de France s’engage à fournir un compte rendu des actions mises en œuvre 
dans les six mois suivant leur réalisation. 
 
 

ARTICLE 5 : COMPETENCES 
 
Pour tout litige qui naîtrait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les 
parties déclarent donner compétence exclusive au Tribunal Administratif de Nice. 
 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour la durée de l’action mise en œuvre par l’Association « Cèdres de 
France » dans le cadre de l’engagement financier de 5 000 Euros du parrainage de la Communauté 
d’Agglomération. 
  
Elle prendra obligatoirement fin en cas de changement de l’objet statutaire ou de disparition de 
l’Association pour quelque cause que ce soit. 
 
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  
 
 

Pour la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis 

Le Président  
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI  
 

Pour l’Association « Cèdres de France » 
Le Président 

 
 
 
 
 
 

Elie ABOUD 

 




